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La CTG (Convention Territoriale Globale) est le nouveau cadre contractuel porté 

par la CAF remplaçant les CEJ (Contrats Enfance Jeunesse). L’année 2022 avait permis 

de voter un document socle. Un avenant vient compléter les modalités de mise en œuvre 

de cette contractualisation. 
*** 

 

Dès la fin de l’année 2021, le territoire de Quimper Bretagne Occidentale a amorcé la 

transition entre ces deux cadres de financement. Plusieurs comités de pilotage et comités 

techniques ont permis de préparer les attendus nécessaires à la contractualisation avec la 

Caisse des Allocations Familiales : 

 

- Un diagnostic du territoire a été mené par le cabinet Compas concernant les 

grandes politiques. Celui-ci mené entre janvier et mai a mis en lumière des réalités 

socioéconomiques du territoire et certaines problématiques associées. 

 

- Un séminaire participatif a été organisé pour établir les priorités thématiques 

partagée par les professionnels et élus du territoire. Ce sont ainsi près de 100 

personnes qui ont pu participer aux ateliers du 17 mai. 

 

- Des objectifs stratégiques et opérationnels issus de la synthèse des participations 

du séminaire ont permis de donner une ligne conductrice à l’action de la CTG. 

 

- Une gouvernance a été retravaillée en octobre 2022 pour associer plus largement 

les élus communaux et ainsi garantir l’ancrage local de cette CTG. 

 

En décembre 2022 une CTG dite séquencée » a été votée sur la base du travail de 

l’année en cours. Il était convenu que ce document soit enrichi en 2023 d’un plan d’actions 

coconstruit avec les partenaires et d’une revoyure sur l’ingénierie destinée à le mettre en 

œuvre.  Ces éléments sont détaillés en annexe de cette délibération. 

ACTE RENDU EXECUTOIRE 

compte tenu de : 

- la publicité sur le site Internet, pour une durée de deux mois, à 

compter du : 28/12/2023 

- la transmission au contrôle de légalité le : 28/12/2023 

(accusé de réception du  28/12/2023) 

 

Acte original consultable au service des assemblées 

Hôtel de Ville et d'agglomération 

44, place Saint-Corentin – CS 26004 - 29107 Quimper Cedex 

 



 

Ces éléments ont été préparés par les services des collectivités partenaires et validés 

par le comité politique de la CTG le 3 octobre 2023. 

 

 

*** 

 

Après avoir délibéré, le conseil communautaire décide, à l’unanimité des suffrages 

exprimés : 

 

1 - de prendre acte des éléments complémentaires apportés à la CTG afin que 

ceux-ci puissent venir s’appliquer. 

 

2 - d’autoriser madame la présidente à signer l’avenant de la convention 

territoriale globale qui intègre le plan d’action et les dispositions relatives à 

l’ingénierie pour la mise en œuvre de la CTG. 

 

 


